
COUR D’ASSISES DU RHONE
DIXIEME SESSION DE L’ANNEE 2026

Du Lundi 9 novembre 2026 au Mardi 24 novembre 2026

ET

COUR CRIMINELLE DU RHONE
DIXIEME SESSION DE L’ANNEE 2026

Du mercredi 25 novembre 2026 au vendredi 27 Novembre 2026

N
greffe

Audiences Personnes concernées Ministère
Public

LUNDI 9 NOVEMBRE 2026 à 09h00 : RÉVISION DE LA LISTE DES JURES

LUNDI 9 NOVEMBRE 2026 à 14h30 : AUDIENCE SUR INTERET CIVILS

25/47 mardi 10
Novembre 2026

(09:30), 

jeudi 12
Novembre 2026

(09:30) 

et vendredi 13
Novembre 2026

(09:30)

Cour d'Assises des mineurs

1/                       , Contrôle judiciaire
Assisté par Me METAXAS David

VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE
LA DONNER, VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE D'INCAPACITE
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS
INCAPACITE, VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE et VIOLENCE
COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE

2/                        , Recherché

VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE
LA DONNER, VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE D'INCAPACITE
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS
INCAPACITE, VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE et VIOLENCE
COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE

3/                       , Détenu à CP SAINT ETIENNE LA TALAUDIERE
Assisté par Me HAMEL Olivia

RECIDIVE DE VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT ENTRAINE LA MORT SANS
INTENTION DE LA DONNER, RECIDIVE DE VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX
CIRCONSTANCES SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, RECIDIVE DE
VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT
PAS 8 JOURS, RECIDIVE DE VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE,
RECIDIVE DE VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE et RECIDIVE DE
VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE

4/                       , Détenu à Maison d'Arrêt LYON CORBAS
Assisté par Me LALLIARD Frédéric (BENOIT-LALLIARD)

VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE
LA DONNER, VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE D'INCAPACITE
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, VIOLENCE AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS, VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS
INCAPACITE, VIOLENCE COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE et VIOLENCE
COMMISE EN REUNION SANS INCAPACITE

Parties Civiles :
1/                       , 
2/                       ,
3/                       ,
Représentées ou assistées par Me BARRE Jean-François

 



25/48 lundi 16
Novembre 2026

(09:30) 

et  mardi 17
Novembre 2026

(09:30)

Cour d'Assises

                      , Détenu à LYON-CORBAS
Assisté par Me CHARLE Julien

MEURTRE

Parties Civiles :
1/                       , 
2/                       , 
3/                       
4/                       ,
5/                       , 
6/                       , 
7/                       , 
8/                       , 
9/                       ,
Représentées ou assistées par Me MAUGER-POLIAK Sarah

10/                       , 
11/                       ,
Représentées ou assistées par Me ROBIN Catherine

12/                       , en son nom personnel et au nom de son fils                       
13/                       , mineure représenté par sa mère                       , 
14/                       , en son nom personnel et au nom de ses enfants                       et                       
15/                       , mineur représenté par sa mère                       
16/                       , mineure représenté par sa mère                       
Représentées ou assistées par Me PALLE Marion

 

25/54

JIRS

mercredi 18
Novembre 2026

(09:30), 

jeudi 19
Novembre 2026

(09:30) 

et vendredi 20
Novembre 2026

(09:30)

Cour d'Assises

1/                       , Contrôle judiciaire
Assisté par Me CHATEAU Romaric et Me GALLAND Laëtitia

ARRESTATION, ENLEVEMENT, SEQUESTRATION OU DETENTION ARBITRAIRE D'OTAGE
POUR OBTENIR L'EXECUTION D'UN ORDRE OU D'UNE CONDITION

2/                       , Détenu à VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
Assisté par Me GORIZIAN Yériché

RECIDIVE D'ARRESTATION, ENLEVEMENT, SEQUESTRATION OU DETENTION
ARBITRAIRE D'OTAGE POUR OBTENIR L'EXECUTION D'UN ORDRE OU D'UNE CONDITION

3/                       , Détenu à CP de BOURG EN BRESSE
Assisté par Me PERRET-BESSIERE Philippe et Me DECOMBARD Emmanuel

RECIDIVE D'ARRESTATION, ENLEVEMENT, SEQUESTRATION OU DETENTION
ARBITRAIRE D'OTAGE POUR OBTENIR L'EXECUTION D'UN ORDRE OU D'UNE CONDITION

Partie Civile :                       , Représentée ou assistée par Me VALLA Chloé

 

25/51 lundi 23
novembre 2026

(09:30) 

et mardi 24
novembre 2026

(09:30)

Cour d'Assises

                      , Détenu à VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
Assisté par Me VIGIER Hugues

RECIDIVE DE VIOL COMMIS SOUS LA MENACE D'UNE ARME

Partie Civile :                       , Représentée ou assistée par Me FABREGUE Amandine

 

26/10 mercredi 25
novembre 2026

(09:30) 

Et jeudi 26
novembre 2026

(9:30)

Cour criminelle

                      , Détenu à M.A. LYON CORBAS
Assisté par Me CALAME-SCHMIDT Vincent

VIOL COMMIS PAR UNE PERSONNE EN ETAT D'IVRESSE MANIFESTE

Partie Civile :                       , Représentée ou assistée par Me HOVASSE Raphaëlle
  

26/07 vendredi 27
novembre 2026

(09:30)

Cour criminelle

                      , Détenu à M.A. LYON CORBAS
Assisté par Me MALLEVAL Raphaël
VIOL

Partie Civile :                       , Représentée ou assistée par Me MONZAT Carine

DATE DATE
La Procureure Générale Le Président coordonnateur de la

Cour d’Assises et de la cour
criminelle départementale


